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DOCUMENTATION OFFICIELLE

Arrêté n° 10/Agri. du 14 février 1936, autorisant dans certaines conditions
l’incendie des herbes dans les régions infectées de Glossines des territoires
d’Uvira et de Fizi.

Pour le Commissaire de Province en voyage:

Le Commissaire de District principal,

Vu l’ordonnance du Gouverneur Général du 25 décembre 1933, n° 148/Agri. 
spécialement en son article 2;

Revu l’Arrêté n« 3/Agri. du 31 janvier 1935;

Considérant que l’interdiction des feux de brousse n ’ayant pas pour but 
immédiat l’aménagement ou l’entretien des cultures, menace, dans les régions 
infestées par les glossines, de favoriser le développement de la trypanosomiase;

Sur la proposition du médecin provincial;

Arrête:

Article premier. — Dans les régions des Territoires d’Uvira et de Fizi décla­
rées infectées de maladie du sommeil par les décisions n° 59 du 6 juin 1935 et 
n° 5 du 7 février 1936 du Commissaire de District du Kivu, les feux de brousse 
ou incendies de la végétation sont autorisés par mesure sanitaire sur une pro­
fondeur de 50 m. le long des rives de tous les cours d’eau et de 300 m. le long- 
dès rives du lac Tanganika.

Art. 2. —* Cette autorisation est toutefois subordonnée à la constatation 
préalable sur place par une autorité territoriale médicale ou agricole que les 
mesures prescrites par l’art. 4 de l'ordonnance 148/Agri. du 25 décembre 1933, 
et toutes celles susceptibles d’éviter la destruction du gibier, ont été prises.

Art. 3. — L ’Arrêté n° 3/Agri. du 31 janvier 1935 est abrogé.

Art. 4. — Le Chef du Service Provincial de l’Agriculture et des Forêts et 
les Administrateurs territoriaux des Territoires d’Uvira et de Fizi sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Costermansville, le 14 février 1936.
P. de BRIEY.

Pour copie certifiée conforme:
Le Chef du Secrétariat Provincial, 

Em. DURAND.

ERRATUM. — Dans le fascicule précédent du « Bulletin Agricole » (vol 
XXV II, n° 1), p. 47, premier alinéa, onzième ligne, lire: « veaux » au lieu de 
« vieux ».


